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POURQUOI ÉTUDIER LE PARLEMENT? 

Le Parlement est au cœur de la démocratie canadienne, et ce, que ses composantes 
fonctionnent bien ou mal. De fait, que nous comprenions comment celles-ci sont 
organisées et fonctionnent ou non, l’« organisation industrielle » du Parlement définit 
d’importants aspects des relations entre l’électorat et la démocratie représentative au 
Canada.  

Aussi puissant que le pouvoir exécutif puisse paraître à la Chambre des communes, 
celle-ci, et l’opposition qui y siège, représentent le visage public associé aux prises de 
décision du pouvoir exécutif, et ce, à tout le moins, indépendamment du secret et de la 
dérobade. Malgré les indéniables répercussions des forces mondiales sur la souveraineté 
d’un État, la politique d’amélioration reste liée aux limites de ses budgets. C’est à la 
Chambre des communes que se décide finalement auprès de qui, à même quelles activités, 
et par quels modes d’imposition l’État – le gouvernement – va obtenir les recettes de son 
budget. C’est également là qu’on débat la façon dont ces recettes vont être allouées, au 
Canada, aux programmes et aux régions et, hors du Canada, à l’aide, à la diplomatie, aux 
opérations de sécurité et à la guerre. Ces activités sont publiques, et leurs résultats sont 
évalués par le public, avec un décalage dans le temps quant à la responsabilisation dans le 
cas des deux dernières. La Chambre des communes est, à tout le moins, le forum où le 
gouvernement expose ses stratégies visant à atténuer (ou non) les répercussions des 
forces économiques locales et mondiales et d’autres forces, par la dépense des deniers 
publics et par sa crédibilité. On peut affirmer que le gouvernement de l’heure publie au 
Parlement des documents (projets de loi, règlements) plus révélateurs que tout ce qu’il 
peut publier ailleurs, quoique le fait, pour un gouvernement, d’annoncer ses initiatives hors 
de la Chambre des communes manifeste un manque de respect pour sa place au Parlement 
et pour les contraintes de la procédure. La Chambre des communes détient entre ses 
mains la vie d’un gouvernement de par sa capacité de lui refuser sa confiance. En dernier 
ressort, la philosophie et l’efficacité d’un gouvernement seront caractérisées par sa 
conduite au Parlement et par ses résultats (sans écarter le rôle des médias); l’électorat 
choisira ses représentants, et une pluralité ou une majorité des élus d’un parti formera 
normalement le gouvernement (bien que les coalitions soient constitutionnelles). Cela 
revient à dire, de façon minimaliste, que notre mode de gouvernement représentatif est 
démocratique, ne serait-ce que parce qu’il comporte des éléments de démocratie concrète 
(programmes) et formelle (contraintes et respect des règles). 

Cette définition minimaliste des institutions représentatives ne peut cependant pas aider à 
comprendre leur fonctionnement interne, ni celui de leurs composantes, car elle ne nous 
dit rien de l’« organisation industrielle » du Parlement (en tant qu’assemblée législative). 
Pour ce qui est de nos institutions dans leur état actuel, les chercheurs ne décrivent 
simplement pas (ne s’expliquent pas à eux-mêmes) l’organisation interne du Parlement, ni 
pourquoi ses composantes sont structurées comme elles le sont, comment elles 
fonctionnent individuellement, et quels effets directs et indirects chacune a sur les autres. 
Or, cela est très important si l’on croit que de plus en plus de gens sont favorables à une 
réforme des institutions, ainsi que pour susciter des suggestions quant aux moyens 



État actuel des activités de recherche sur le Parlement du Canada en 2009 

2 
 

d’améliorer l’équilibre entre les pouvoirs législatif et exécutif1. Nous ne saurons peut-être 
pas, même en gros, quel aspect présente le mécanisme ni comment il fonctionne au 
moment où la réforme sera mise en œuvre.  

Pour se convaincre du besoin de travaux ciblés, il suffit de rappeler qu’aucun chercheur 
depuis Douglas Hartle, en 1978, n’a produit de description adéquate, intégrée et 
pleinement compréhensible du processus budgétaire fédéral2. Tout laisse à penser que les 
universitaires canadiens ont presque cessé de chercher à comprendre et à expliquer les 
crédits parlementaires en tant qu’élément de notre système démocratique ou du point de 
vue de la gestion technocratique (censée être libre de valeurs) assurée et expliquée par 
des responsables nommés. Les défis méthodologiques que présentent trente années de 
révisions des dispositifs visant à mesurer les « résultats », plutôt que le simple effort ou 
l’engagement (par le truchement de dépenses) sont exaspérants; les organismes centraux 
ne cessent de modifier arbitrairement la portée de termes clés et, pis encore, il n’existe 
pratiquement pas d’auditoire pour les travaux hors du Parlement. Si ce n’était des études 
et des recherches de la Bibliothèque du Parlement, les quelques universitaires canadiens 
intéressés ne disposeraient d'aucuns ouvrage fouillé fondé sur des sources primaires pour 
comprendre les réformes en série dont ont fait l’objet les crédits parlementaires des 
années 1960 à ce jour. Ce qui est en jeu ici, c’est une question d’ordre démocratique, à 
savoir : les représentants de la nation ont-ils vraiment leur mot à dire concernant les 
crédits, et dans quelle mesure leur avis est-il réellement pris en compte3? 

Plus généralement, si nous ne connaissons pas nos propres institutions dans leur état 
actuel, nous ne pouvons espérer comprendre quelles « forces mondiales » résultent des 
mesures stratégiques prises par les gouvernements, et quels problèmes peuvent être 
résolus. Nous ne pouvons être une nation autonome bien informée relativement à ce que 
les diverses composantes de nos institutions peuvent, ou devraient, faire. La démocratie 
est une grande question qui peut et doit être examinée par rapport aux pratiques actuelles 
de nos institutions représentatives, car celles-ci déterminent et rationnent les éléments de 
la démocratie dans notre pays. 

                                        
1 Certains chercheurs préconisent des réformes visant uniquement à retirer au gouvernement des 

pouvoirs qui, souvent, relèvent de la prérogative (en cela, ils n’ont pas tort). Mais on présume souvent 
que la législature bénéficierait naturellement de toute perte de pouvoirs de l’exécutif, pour autant que 
la partisanerie puisse être neutralisée par le vote libre et d’autres transformations culturelles. 
L’histoire canadienne depuis 1985 montre cependant que les députés doivent comprendre leur rôle 
constitutionnel en matière d’examen minutieux et réclamer eux-mêmes des réformes, faute de quoi ils 
ne pourront faire adopter celles qui pourraient accroître la capacité du législatif de demander des 
comptes à l’exécutif. Si l’exécutif délègue simplement des pouvoirs, ceux-ci risquent d’être assumés 
par d’autres acteurs tels que les fonctionnaires, le système judiciaire, ou les « hauts fonctionnaires 
du Parlement » mandatés par des lois. Il existe d’autres modèles de gouvernement que celui de 
Westminster, et certains conviennent mieux à une fédération que d’autres. Il y a sûrement des choses 
à en apprendre. 

2 Douglas G. Hartle, The Expenditure Budget Process in the Government of Canada, Toronto, 
Association canadienne d’études fiscales, 1978. 

3 Voir Jean Dupuis, « Les Travaux des crédits », Service d’information et de recherche parlementaires, 
mai 2004, ainsi que les écrits de Jack Stilborn, de la Bibliothèque du Parlement, notamment sa 
communication intitulée « Committees of the House of Commons : Reform Expectations and Actual 
Performance », qu’il a présentée au congrès de l’ACSP en 2009. 
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RÉSUMÉ DES PUBLICATIONS SAVANTES SUR  
LES INSTITUTIONS CANADIENNES ET DES AUTRES 
ACTIVITÉS DE CHERCHEURS (COMMUNICATIONS À  
DES CONGRÈS ET OBTENTION DE SUBVENTIONS) : 
OBSERVATIONS GLOBALES 

Une recherche de publications portant sur les dix dernières années a dégagé près de 
100 titres de chercheurs professionnels se rapportant le plus directement au Parlement. On 
a examiné ces titres pour les classer par sujet. Or, la plupart des universitaires qui 
s’intéressent aux institutions parlementaires veulent traiter les sujets les plus 
fondamentaux, soit la Constitution, la démocratie canadienne, le Parlement et sa réforme, 
le Sénat, les partis politiques, le Cabinet et les premiers ministres. 

Cela laisse – relativement parlant – peu de documents examinant les questions 
budgétaires ou les comités du Parlement, presque rien sur les crédits ou l’examen 
minutieux et les procédures, seulement quelques écrits sur les postes de hauts 
fonctionnaires indépendants mandatés par des lois créées par l’exécutif, comme ceux du 
commissaire à la protection de la vie privée, du commissaire à l’information ou du 
vérificateur général, un petit nombre de textes sur la responsabilité, un sur les processus 
budgétaires, et un ou deux sur la réforme intéressant les agents comptables.  

On a également examiné les grands congrès de chercheurs professionnels du domaine des 
études politiques pour y trouver des activités « afférentes au fonds » ayant mené à la 
publication de livres ou d’articles de revues. Le nombre total des écrits sur les institutions 
représentatives (Parlement) est d’environ 60 pour les sept années examinées ou, plus 
prudemment, 50 pour la période allant de 2003 à 2008 (car les totaux des programmes 
préliminaires de 2009 n’égaleront pas les nombres réels de communications présentées). 
Parmi ces écrits, nous en dénombrons 30 qui se rapportent le plus directement aux 
institutions représentatives canadiennes, dont dix portent sur les divers hauts 
fonctionnaires du Parlement.  

Les programmes préliminaires de 2009 étant mis à part, en faisant la moyenne de la 
production annuelle des années 2003 à 2008 et en l’utilisant pour estimer une production 
étalée sur dix ans, on obtient à peu près 80 documents des congrès de la décennie qui 
auraient pu être soumis pour publication. Même dans l’hypothèse peu réaliste où chacun 
de ces écrits a déjà été accepté pour publication, ou le sera, il semble juste de conclure 
que les communications présentées aux congrès annuels de l’ACSP ne constituent pas une 
prestation ou une provision majeure de travaux sur les institutions représentatives.  

Enfin, le produit essentiel que devait livrer la Bibliothèque consistait à créer une base 
empirique pour l’évaluation de l’état actuel des publications et des autres activités de 
recherche des universitaires qui s’intéressent à l’étude du Parlement. Les tendances 
révélées par l’examen de dix années de publications effectué dans le cadre de la présente 
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étude indiquent que la recherche universitaire, dans son état actuel, ne suffit pas à tenir à 
jour les parlementaires ni les citoyens. Nous n’avons par ailleurs réussi à déceler que 
quelques collaborations (« qui travaille avec qui d’autre? ») aux fins de l’étude des 
institutions représentatives.  

Les « lacunes » signalées ci-dessus quant aux sujets traités dans les publications sont 
inquiétantes, tandis que la question de détecter les « chevauchements » semble être hors 
de propos, ceux-ci étant difficiles à distinguer des centres d’intérêt lorsque l’intérêt est si 
limité. Le recensement actuel des publications savantes, les ouvrages publiés par les 
entités de recherche existantes, et les catégories de subventions et choix de dépenses des 
organismes subventionnaires canadiens n’indiquent pas que les recherches et les 
publications savantes sur le Parlement augmenteront dans les années à venir. Des 
organismes sans but lucratif, le Parlement lui-même et la Bibliothèque du Parlement 
détermineront en grande partie quelle aide les parlementaires obtiendront pour 
comprendre les institutions représentatives canadiennes. 
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RÉSUMÉ DES PUBLICATIONS SAVANTES  
SUR LES INSTITUTIONS CANADIENNES 

INTRODUCTION 

Le présent résumé expose l’approche adoptée pour grouper les activités liées à la 
recherche ainsi que les publications de chercheurs sur le Parlement, et présente les 
conclusions jugées défendables. Le « Parlement », en tant qu’institution représentative, 
constitue le centre d’intérêt de cette étude. La Bibliothèque avait demandé une vue 
d’ensemble des publications et des autres activités d’universitaires sur le Parlement4. Le 
recherchiste a vite étendu sa recherche dans les revues savantes sur le Parlement (entre 
autres institutions politiques) aux dix années antérieures à 2009 lorsque ses 
premiers résultats se sont révélés maigres. Les résultats relatifs à cette période plus 
longue sont groupés dans une bibliographie d’articles et de livres constituant l’annexe 
intitulée « Publications saisies dans l’examen et analyse du domaine des écrits 
universitaires sur les institutions politiques canadiennes, 2009-1999 ». Cette annexe est le 
seul document de cette collection qui reproduit toutes les citations cernées par les choix 
généraux et particuliers ci-après, les choix les plus larges produisant un domaine d’environ 
470 entrées, dont 115 sont le plus directement axées sur le Parlement. L’annexe comporte 
au début un tableau résumant les comptes de sujets relatifs à des institutions canadiennes.  

Les lecteurs trouveront, à la suite de l’annexe, deux documents intitulés, le premier, 
« Compilation de publications sur les institutions représentatives canadiennes, 
2009-1999 » et, le second, « Compilation de publications sur l’instruction civique, la 
sensibilisation des jeunes et l’utilisation de l’Internet aux fins de l’instruction civique et de 
la politique, 2009-1999 ». 

                                        
4 L’approche par sujet, tout en exigeant beaucoup de temps, permet l’inclusion dans nos listes de tout 

auteur publié dans un ouvrage généralement considéré comme « universitaire » ou « savant ». (Ainsi, 
un petit nombre des auteurs dont les travaux ont été saisis dans le présent résumé sont des 
chercheurs indépendants d’autres disciplines que la science politique, et peut-être même des 
« canadianistes » d’autres pays que le Canada, quoique la plupart soient bien connus.) Nous avons en 
outre dressé une bibliographie dans le cas des livres. Voir également, dans le présent document, un 
examen de la littérature savante sur l’évolution des systèmes d’incitations universitaires, qui aide à 
interpréter le manque d’intérêt relatif à l’égard des ouvrages particuliers à un pays dans tous les pays 
sauf ceux où la majorité des revues du domaine de base ou supérieur sont situées.  
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LA LITTÉRATURE : INSTITUTIONS REPRÉSENTATIVES 
PARMI LES INSTITUTIONS POLITIQUES 

A. Le raisonnement et la conception de la recherche : titres saisis 

Les premiers travaux de rassemblement de publications sur le Parlement n’ayant révélé 
que peu de littérature comparativement aux publications existant dans les nombreux 
autres domaines d’étude en science politique, on a craint qu’une sélection étroite n’exclue 
des ouvrages qui pourraient prendre plus d’importance plus tard. On a donc assoupli les 
critères de saisie et décidé de consigner les publications sur toutes les institutions 
politiques canadiennes, et d’inclure certains écrits d’universitaires paraissant dans des 
revues spécialisées sur le Canada qui ne sont pas examinées par des pairs et, dans 
deux cas, ne sont pas imprimées. La littérature portant le plus clairement sur le Parlement 
pourrait être présentée dans une liste, mais elle serait accompagnée de littérature 
contextuelle. Cette façon de procéder donne aux analystes secondaires la liberté de dresser 
leurs propres listes selon leurs critères particuliers.  

L’un des facteurs qui a joué dans la décision d’élargir la définition du Parlement à toutes les 
institutions représentatives canadiennes a été le fait que la Revue parlementaire 
canadienne (RPC), invite tous les parlementaires canadiens à y collaborer et fait aussi 
appel à la participation des experts qui soutiennent et servent directement les députés 
fédéraux et ceux des législatures provinciales à titre de greffiers, de spécialistes en 
procédure et de recherchistes dans les institutions. Ainsi, les contributions à la RPC 
proviennent tant des législatures provinciales et territoriales que du Parlement fédéral. La 
RPC rappelle que les structures comme les comités et les « hauts fonctionnaires » 
indépendants, la procédure et le privilège ainsi que d’autres sujets plus généraux 
présentent un intérêt pour toutes les institutions représentatives canadiennes. Il a donc été 
décidé de saisir tout ouvrage fondé sur les législatures et les assemblées que révéleraient 
les recherches effectuées dans la littérature universitaire. En un mot, cet élargissement n’a 
pratiquement pas fait de différence dans les résultats relatifs à la littérature universitaire. 
Si l’on supprime les titres faisant mention de toute institution représentative autre que le 
Parlement fédéral, environ 95 % des écrits de la dernière décennie découverts dans des 
publications savantes ont trait à celui-ci. Voir l’annexe 1 pour la liste de base des 
publications relatives aux institutions représentatives canadiennes qui constituent la « vue 
d’ensemble » des publications universitaires sur le sujet au cours de la période allant de 
1999 à 2009. 

La Revue parlementaire canadienne a joué un rôle unique dans cette étude. Son contenu 
exprime les préoccupations des parlementaires et des experts qui œuvrent dans les 
institutions représentatives canadiennes. On a procédé à une analyse des articles rédigés 
par les uns et les autres et on en a utilisé les résultats pour comparer leurs intérêts et leurs 
préoccupations avec les intérêts de recherche des universitaires en tant qu’étudiants du 
Parlement.  
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On a utilisé divers moteurs de recherche pour rechercher les titres séquentiellement (le 
chevauchement a été élevé, mais chaque grand moteur a produit des titres uniques); on a 
effectué des recherches électroniques dans les tables des matières de revues lorsqu’elles 
étaient disponibles et, dans de nombreux cas, on a examiné visuellement les tables des 
matières correspondant à la période visée. On a retenu et consigné les titres s’il y était fait 
mention de quelque manière d’une institution représentative canadienne (provinciale ou 
fédérale) ou, manifestement, du gouvernement ou de l’exécutif, ou encore de la Couronne. 
Ces titres ont constitué le noyau des institutions représentatives. (Voir l’annexe de la 
section intitulée « Activités de chercheurs autres que la publication (communications à des 
congrès et obtention de subventions) ».) 

On a également saisi les titres qui faisaient mention d’une institution politique dont les 
activités convergent vers celles d’institutions représentatives canadiennes ou les touchent, 
et attribué à cette catégorie plus large la désignation d’« institutions politiques 
canadiennes ». Ainsi, les partis, le système électoral et le fédéralisme ont un lien étroit 
avec le caractère et la composition des institutions représentatives. L’organe judiciaire 
interprète la Charte, ce qui a des incidences sur le pouvoir législatif : on examine donc les 
relations entre le pouvoir judiciaire et le pouvoir législatif. En cas de doute, les titres ont 
été inclus5. 

On a également décidé d’admettre la perspective de la « gouvernance », en partie parce 
que, comme les ententes « entre premiers ministres » et les ententes bilatérales touchant 
le fédéralisme conclues sans passer par les législatures, elle peut être considérée comme 
un « déficit démocratique » dans l’explication du gouvernement responsable. Pour 
paraphraser une définition commune, la « gouvernance », ou la prise de décision, a lieu, 
mais elle n’est localisée dans aucune institution officielle, de sorte que l’on parvient aux 
règlements (« décisions ») indépendamment du gouvernement (défini comme une 
institution supérieure officiellement compétente à l’égard du problème ou du domaine)6.  

Les sujets relatifs à la mondialisation, les institutions mondiales et, d’une manière un peu 
plus étroite, la gouvernance à plusieurs niveaux, ainsi que la gestion des traités par les 
États et tout mécanisme établi afin de gérer les traités, sont aussi abordés dans la 
littérature sur le Canada, et on les a retenus. Le titre d’une publication de Stephen 

                                        
5 Toutefois, on n’a pas inclus les études se rapportant à l’égalité des sexes ou aux droits des minorités 

(ou droits d’autres groupes) à moins que leur titre ou l’énoncé éventuel de leur objet n’aient indiqué 
leur pertinence, en ce sens que le résultat attendu était signalé au Parlement ou devait passer par lui. 
Beaucoup trouveront cette décision choquante, mais les ressources dont on disposait n’auraient 
jamais permis de saisir et de gérer l’énorme quantité de littérature sur l’égalité des sexes. En général, 
la littérature sur les commissions d’enquête et les commissions royales n’est pas incluse, bien que ces 
organismes puissent empiéter indirectement sur des siècles d’autoréglementation et de souveraineté 
parlementaires, en ce sens que les juges et les hommes d’affaires recommandent parfois que 
l’exécutif utilise sa pluralité ou sa majorité pour appliquer leurs recommandations.  

6 La « gouvernance » ressemble au phénomène que le politologue et économiste américain Charles 
Lindblom appelle le compromis entre les parties (« partisan mutual adjustment ») dans ses propres 
ouvrages sur la prise de décision. Les nouvelles situations qui représentent des politiques publiques de 
fait émergent avec fluidité. L’idée de la gouvernance professe en outre que les limites de l’État sont 
parfois imperceptibles, voire que l’État et ses institutions ont été supplantés par d’autres acteurs. 
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Clarkson, soit « Canada’s External Constitution » (American Review of Canadian Studies, 
2003), traduit peut-être le mieux cette différence d’optique.
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B. Mise en œuvre : recherche de publications 

On a saisi les mentions pertinentes de la Revue parlementaire canadienne (RPC) au moyen 
d’un examen visuel des tables des matières de la période visée. Son contenu n’est pas 
inclus dans les comptes de domaines de la littérature universitaire parce que le compte des 
praticiens gonflerait la contribution des universitaires.  

On a dressé, avec difficulté, une liste de livres publiés sur les institutions politiques 
canadiennes. Canadian Books in Print a cessé de paraître ces dernières années et n’offre 
plus maintenant que des mises à jour périodiques du dernier volume. Toutefois, cette 
publication n’avait jamais été complète en raison de sa dépendance à l’égard des éditeurs 
pour signaler les nouveaux livres. On a donc effectué des recherches dans d’autres index 
de monographies internationales et des sites Web d’éditeurs pour compléter une 
première liste dressée à partir de Canadian Books in Print et de ses suppléments. 
Toutefois, une tentative semblable de saisir le contenu de livres édités a été impraticable. 
Les sites Web des éditeurs varient quant aux détails signalés, de sorte qu’il aurait fallu 
obtenir physiquement nombre d’ouvrages, ce que le temps ne nous permettait pas de 
faire.  

On a également examiné visuellement le contenu du University of Toronto Law Journal afin 
de déterminer si les avocats en droit public publient des écrits sur les institutions 
représentatives (le Journal ne limite cependant pas la publication en fonction des titres de 
compétence).  

Les recherches plus larges sont faites en premier lieu dans les revues imprimées et 
électroniques spécialisées dans les sujets canadiens, dont celles portant sur les affaires 
constitutionnelles, les politiques publiques, le gouvernement parlementaire et les études 
canadiennes en général. Viennent ensuite les revues canadiennes « courantes » en anglais 
et en français, soit le Canadian Journal of Political Science (Revue canadienne de science 
politique) et son pendant français, Politique et Sociétés. On a effectué une recherche 
visuelle dans ces deux revues après avoir utilisé les moteurs de recherche parce qu’un test 
de recherche visuelle a révélé que ceux-ci n’avaient pas dégagé tous les articles qui 
présentaient un intérêt. On a également examiné visuellement l’autre revue canadienne 
courante, Canadian Public Administration (Administration publique du Canada), ainsi que 
plusieurs des publications de la catégorie des revues canadiennes spécialisées. Pour de 
plus amples renseignements sur les publications, on peut se reporter aux notes sur ces 
catégories figurant dans l’annexe de la section intitulée « Activités de chercheurs autres 
que la publication (communications à des congrès et obtention de subventions) ».  

Nous passons ensuite aux revues internationales en anglais qui acceptent des articles sur 
tous les sujets intéressant les personnes qui étudient la science politique, le gouvernement 
ou la gouvernance. Ici, on a utilisé des moteurs de recherche et procédé à des examens 
visuels des tables des matières lorsqu’elles existaient.  
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L’annexe de neuf pages sur les titres découverts au sujet du Parlement, dont quelques 
mentions relatives aux provinces, est le fruit de ce travail. Partout dans cette annexe, les 
publications qui figurent dans la liste susmentionnée sont affectées d’un astérisque, de 
sorte que, si l’on examine le domaine complet qui a été saisi dans l’annexe du « Résumé 
des publications savantes sur les institutions canadiennes », « la liste » portant sur les 
institutions représentatives reste visible parmi les autres titres retenus sur les institutions 
politiques. En raison du travail effectué par la Bibliothèque en matière d’instruction civique, 
les ouvrages sur les façons d’encourager le vote et d’améliorer généralement la 
responsabilité civique et la sensibilisation des jeunes, ainsi que ceux qui portent sur le 
gouvernement électronique sont signalés au moyen du symbole « @ ». (On trouvera ci-
joint une seconde liste.) Rappelons que ces listes sont aussi inclusives que possible. 
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1. Comptes des publications savantes sur les institutions représentatives  
par rapport au contexte 

Dans les pages qui suivent, on compare assez librement le compte « de base » des sujets 
relatifs aux institutions politiques au sens large avec le « noyau » des sujets se rapportant 
au Parlement (institutions représentatives). Voir la section intitulée « Publications saisies 
dans l’examen et analyse du domaine des écrits universitaires sur les institutions politiques 
canadiennes » : on y examine les comptes de titres sur les deux sujets d’intérêt par 
rapport à diverses catégories de revues universitaires. On expose en en-tête, à des fins de 
comparaison, les comptes se rapportant à la Revue parlementaire canadienne (mais, 
comme on le signale, ces comptes ne sont pas inclus dans les totaux des écrits 
universitaires.) Les comptes étant approximatifs, on ne doit pas recourir à des opérations 
mathématiques pour étendre ou résumer les comparaisons. L’on peut cependant parler 
plus librement du classement d’une revue ou d’un groupe de revues du point de vue de la 
fréquence relative avec laquelle des articles sur les institutions représentatives y sont 
publiés. À la suite du classement relatif à la fréquence, on comparera les préoccupations 
des parlementaires et des fonctionnaires experts telles que les révèle la RPC, et les intérêts 
de recherche des chercheurs universitaires dans la mesure où les comptes de toutes les 
revues savantes les révèlent. 

Comme on l’a signalé, les diverses recherches ont permis de découvrir, dans la période 
embrassée par la dernière décennie, 470 titres portant sur les sujets contextuels, dont 115 
avaient trait aux institutions représentatives. Chose non étonnante, le taux approximatif de 
fréquence de traitement du Parlement par rapport à tout autre sujet du domaine des 
institutions politiques est le plus élevé dans la RPC, et ce, avec une marge considérable par 
rapport à toute autre publication.  
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2. Revue parlementaire canadienne : sujets d’intérêt 

Si l’on considère maintenant la RPC, quels sujets les députés et les fonctionnaires experts 
qui servent le Parlement abordent-ils? Quelles sont leurs préoccupations? On a sélectionné, 
dans la période visée, environ 80 articles sur 140 qui traitaient de sujets se rapportant au 
Parlement et aux institutions politiques. Chacun des sujets ci-après est suivi d’un compte, 
ainsi que d’une mention indiquant si les comptes étaient répartis sur plusieurs aspects du 
sujet ou semblaient être concentrés sur le thème central. Les sujets les plus fréquents sont 
énumérés en premier; viennent ensuite les moins fréquents. Six articles ou plus sur un 
sujet représentent une fréquence élevée, tandis que cinq articles ou moins constituent une 
fréquence moindre.  

Sujets traités le plus fréquemment dans la RPC :  

• Les comités de la Chambre des communes ou d’une assemblée législative : les 
huit articles abordent une gamme étendue de sous-thèmes, dont les comités de 
vérification, l’équité au sein des comités, les pouvoirs de coercition des comités, la 
confidentialité de leurs rapports, et la réforme des comités en Ontario et au Québec. 

• Le rôle du Parlement en général – malaise, déclin et besoin de le repenser : certains 
des sept articles font mention des effets de la mondialisation sur le Parlement et sur la 
démocratie. 

• Le rôle des simples députés : on a dénombré neuf articles traitant de la façon dont les 
simples députés pourraient être tenus au courant ou assumer un rôle plus important 
qu’à l’heure actuelle; du rôle des parlementaires dans les négociations commerciales et 
d’autres fonctions qui sont dominées par l’exécutif, ainsi que des projets de loi émanant 
des députés. 

• Les hauts fonctionnaires du Parlement ou des législatures : un article général traite du 
rôle des hauts fonctionnaires dans l’une des six assemblées législatives, un autre, des 
méthodes de financement concernant les hauts fonctionnaires. Les autres traitent de 
hauts fonctionnaires particuliers – directeur parlementaire du budget, vérificateur 
général en Ontario, commissaire à l’intégrité du secteur public – et de la dénonciation 
au Canada.  

• Le pouvoir et le privilège : sept articles traitent du pouvoir d’assignation du Parlement 
et du privilège parlementaire; l’un de ces articles examine directement le besoin de 
codifier le privilège. 

• Le Sénat : les sept articles couvrent une grande diversité de sous-thèmes, dont les 
réformes, les comités, le rôle du Sénat dans l’examen des mesures législatives, la 
présidence, et le processus législatif en général. 

• Les élections : la moitié des six articles sur les élections portait sur les difficultés 
inhérentes aux élections à dates fixes (l’un traitant du droit du gouverneur général 
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d’accorder la dissolution). Parmi les autres sujets abordés figuraient les méthodes de 
financement des partis. 

Sujets moins fréquemment abordés :  

• Les nouvelles technologies de communication et la cyberdémocratie : ces cinq articles 
sont divers; ils traitent de l’effet de ces facteurs sur les institutions délibérantes, de 
l’utilisation des nouvelles technologies pour faciliter le travail des législatures, et des 
expériences de cyberdémocratie.  

• La Couronne : ces cinq articles traitent de l’avenir de la Couronne au Canada et de la 
modernisation de la sanction royale; des universitaires examinent la fonction vice-
royale dans les provinces.  

• Le Budget des dépenses et les crédits : sur ces trois articles, l’un porte sur le processus 
budgétaire de la Colombie-Britannique, le second est un document de recherche de la 
Bibliothèque sur le processus budgétaire fédéral, et le troisième, signé par un ancien 
député, traite de la commission Gomery et de la responsabilité. 

• Les Présidents : les trois articles portent sur la contestation des décisions du Président, 
sur son élection, et sur l’utilisation de la voix prépondérante. 

• La Constitution : trois articles généraux, dont l’un portant sur le privilège parlementaire 
dans ce contexte. 

• La Période des questions : un article sur la Période des questions en général, et un 
autre, datant de 2008, sur le rôle du Président pendant la Période des questions.  

• La procédure : un article général, et un autre sur la procédure dans le contexte d’un 
gouvernement minoritaire. 

• Les changements de parti : deux articles.  

• Sujets uniques : les femmes dans les législatures; la convention relative aux affaires en 
instance (sub judice); l’accès à l’information; les jeunes; les médias et le Parlement. 

Pour résumer, il semble que les députés fédéraux, leurs homologues provinciaux et les 
sénateurs, ainsi que les fonctionnaires de carrière qui les servent directement, 
s’intéressent aux questions suivantes : ce que font actuellement les comités et le rôle du 
législateur au sein de ceux-ci; le pouvoir de la législature par rapport à l’exécutif; le 
privilège parlementaire; la place des « hauts fonctionnaires » indépendants dans les 
législatures, et les problèmes associés aux modifications des dispositions relatives aux 
élections. Toutefois, si l’on réunit les articles se rapportant au Parlement en général et ceux 
qui traitent du rôle des simples députés, on constate que le plus grand nombre sont 
concentrés dans ce domaine.  

Le Budget des dépenses (affectations budgétaires, crédits, examen) intéresse toujours les 
députés, tout comme les fonctions de la Couronne ou les fonctions vice-royales. On 



État actuel des activités de recherche sur le Parlement du Canada en 2009 

16 

constate en outre passablement d’intérêt pour le rôle du Président, si l’on met ensemble 
les trois articles sur les Présidents et celui qui porte sur la Période des questions.  

Donc, les députés et les fonctionnaires de carrière qui les soutiennent dans leur travail 
s’intéressent effectivement à ce que l’on appelle parfois « l’organisation industrielle » de la 
législature, c’est-à-dire la forme qu’elle prend pour effectuer son travail. Les chercheurs 
partagent-ils ces intérêts? Dans l’affirmative, on s’attendrait à ce que les comptes bruts 
relatifs à la littérature savante dans son ensemble soient de beaucoup supérieurs à ceux se 
rapportant à la RPC seule.  
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3. Publications savantes : comparaison des sujets d’intérêt 

Passons maintenant aux écrits universitaires des dix dernières années saisis dans l’annexe. 
Ici encore, il faut procéder à l’analyse du contenu des 115 titres. (Voir « Publications 
saisies dans l’examen et analyse du domaine des écrits universitaires sur les institutions 
politiques canadiennes ».) À noter que les titres ne peuvent pas tous être placés. 

Ici encore, nous considérons six articles ou plus comme « fréquence élevée », et cinq 
articles ou moins comme « fréquence moindre ». Voici les résultats :  

Sujets à fréquence élevée :  

• Information générale sur le gouvernement parlementaire, dont des critiques générales : 
21. 

• Le Cabinet et les ministres : huit. 

• Le Sénat : neuf. 

• Le loyalisme partisan et l’opposition à la Chambre des communes : sept. 

• Articles mixtes sur la Constitution, dont son fondement juridique, l’effet de la 
mondialisation et de la déréglementation, la judiciarisation, et le rôle du procureur 
général : sept. 

• Le besoin de réforme en général : six. 

• Sujets mixtes sur la responsabilité politique : six. 

• La responsabilité en matière budgétaire et financière, dont les complexités fédérales : 
six7. 

• Un groupe de sujets mixtes sur le besoin d’améliorer la surveillance effectuée par 
l’exécutif et par les législatures : améliorer la surveillance des actes de l’exécutif par la 
législature, notamment dans le cas des nominations politiques; améliorer la correction 
procédurale dans l’élaboration des politiques, et la surveillance politique de l’activité 
policière : huit. 

                                        
7 L’article suivant présente un intérêt ici : Mike Joyce, « Prudent Budgeting and Budgetary Process 

Effectiveness in Canada’s Federal Government », IRPP, Choix, vol. 15, no 6 (juin 2009), 27 p. Cet 
article, qui vient d’être publié, ne porte pas sur la façon dont la Chambre des communes participe elle-
même aux décisions budgétaires ou est activée par celles-ci. Il montre cependant dans quelle mesure 
les rapports financiers publics sont utiles aux personnes qui effectuent des recherches sur le 
Parlement.  
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Sujets à fréquence moindre :  

• La prorogation : quatre. 

• Les hauts fonctionnaires du Parlement : quatre. 

• Les comités de la Chambre des communes : trois. 

• La représentation : quatre, dont un article portant sur la position du Bloc Québécois à la 
législature fédérale.  

• La théorie du gouvernement de Westminster : cinq. 

• Sujets uniques : les secrétaires parlementaires; le pouvoir de convoquer des personnes 
et d’exiger la production de documents et de dossiers; les mandats de perquisition dans 
une législature; le gouverneur général et la constitution de gouvernements (non à la 
suite d’une prorogation). 
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4. Commentaire 

Que dire au sujet de ces résultats? Il est assez facile de voir que les sujets plus spécialisés 
traités dans la Revue parlementaire canadienne se retrouvent à peine dans les publications 
parlementaires. À part les sujets généraux, la responsabilité est le sujet le plus 
fréquemment traité, sous nombre d’angles différents, dans 21 articles. Ceux-ci abordent la 
« responsabilité » des ministres ainsi que du premier ministre, et la possibilité (ou non) 
d’améliorer la surveillance de l’exécutif, dont les nominations politiques, par la législature. 
Un petit groupe d’articles traitent par ailleurs de la responsabilité financière.  

Le Sénat n’est pas négligé, au moins d’un point de vue comparatif : neuf titres, parmi 
lesquels figurent des livres, y sont consacrés. La politique partisane dans les institutions, y 
compris le rôle de l’opposition à la Chambre des communes, est relativement bien 
représentée dans quelque sept documents. On trouve par ailleurs un certain nombre de 
titres portant sur des sujets constitutionnels difficiles, dont l’effet de la mondialisation, de 
la déréglementation et de la judiciarisation sur les institutions représentatives, et le rôle du 
procureur général. Cinq autres documents « de théorie » traitent du modèle de 
gouvernement de Westminster comme tel. Six articles ont pour sujet principal le besoin de 
réformer le Parlement. On relève enfin quelques articles sur les hauts fonctionnaires du 
Parlement au Canada, et seulement trois sur les comités de la Chambre des communes.  

Donc, la différence entre les deux listes, soit celle de la RPC et celle des sujets abordés par 
les universitaires, semble être que les comités et leur rôle préoccupent 
proportionnellement plus les parlementaires et leurs fonctionnaires experts que les 
chercheurs, et que le nombre des écrits sur le rôle actuel des simples députés et son 
renforcement éventuel est beaucoup plus élevé dans la RPC que dans la littérature 
universitaire générale. On constate un intérêt assez prononcé à l’égard du privilège 
parlementaire et de son abus possible par les parlementaires, ainsi que de la loi sur les 
élections à dates fixes et du financement des partis politiques. Par contre, la littérature 
universitaire ne révèle simplement aucun intérêt concentré à l’égard de ces sujets, malgré 
leur caractère central pour le travail des institutions. Ces derniers sujets sont peut-être 
bien abordés dans des livres, mais ils ne reçoivent certainement pas le traitement plus 
concentré et à jour que l’on devrait trouver dans les publications de recherche et les 
revues.  

Dans l’ensemble, si l’on recherche une façon d’interpréter ces différences, on pourrait dire 
que les sujets choisis par les parlementaires et les experts qui les soutiennent semblent 
avoir trait aux limites du rôle des simples députés et à la compréhension de la conduite 
(rôle du privilège) à la Chambre, au sein des comités et en général. Les parlementaires 
s’intéressent aussi naturellement aux nouvelles règles régissant les dates d’élections et le 
financement des partis.  

De leur côté, les publications universitaires examinent à distance le comportement des 
acteurs à la Chambre des communes. Les universitaires ne semblent pas intéressés par la 
façon dont les règles et la procédure créent une structure de pouvoir. Par exemple, les 
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chercheurs ne génèrent pas de preuves matérielles sur les systèmes de comités, et ils 
n’analysent pas non plus quels intérêts sont servis par le nombre global de comités actifs 
au cours de périodes données, ni la nature, la diversité des travaux et l’importance perçue 
du travail effectué au sein des comités dans l’ensemble. De même, ils n’abordent pas 
aujourd’hui la question des rôles des agents de « responsabilisation » mandatés par la loi à 
la Chambre des communes, ni l’incidence de modifications unilatérales des produits des 
hauts fonctionnaires sur l’intérêt des députés pour leur travail et sur leur capacité de 
soumettre le gouvernement à un examen minutieux8. L’expertise est acceptée telle quelle, 
et non examinée. Les lecteurs se rappelleront peut-être que les recommandations de la 
commission Gomery, qui se fondaient sur une recherche, ont rejeté sur le Comité des 
comptes publics la responsabilité de n’avoir pas détecté le scandale des commandites, sans 
mentionner que le Bureau du vérificateur général portait quelque responsabilité que ce 
soit9. L’étude appuyant les recommandations ne comporte ni notes en bas de page, ni 
bibliographie. En un mot, les universitaires s’intéressent à peine aux détails lorsqu’il s’agit 
de savoir si les institutions représentatives sont organisées pour accomplir leur travail, ou 
comment elles le sont, ou encore à quoi se résume le travail quotidien d’une législature. 

Par conséquent, pour reprendre le terme employé par la Bibliothèque, l’absence de 
presque tout sujet spécialisé sur la façon dont le Parlement est organisé pour accomplir 
son travail, la façon dont il s’en acquitte, ou la question de savoir si la Chambre ou la 
législature reçoit une information suffisamment fouillée pour encourager le débat raisonné, 
constitue une « lacune »10.  

Dans notre recherche de publications, le travail d’équipe visant à produire des ouvrages sur 
le Parlement se révèle rare. La seule exception serait celle des chercheurs invités à 
participer au projet intitulé Democratic Audit, à l’Université Mount Allison. Les chercheurs 
qui travaillent avec des données assimilables à celles d’enquêtes ou de recensements, dont 
les données de vote, ont toujours été plus susceptibles de former des partenariats que les 

                                        
8 Le Parlement britannique fournit un exemple de maintien de la responsabilité démocratique de ses 

propres hauts fonctionnaires touchant à la fois les orientations générales relatives aux genres de 
produits qu’ils offrent au Parlement, et les budgets. En Grande-Bretagne, les comités et commissions 
de la Chambre des communes participent de plus près aux travaux d’organisations qui s’assimilent 
aux hauts fonctionnaires canadiens (le système établi pour le National Audit Office constituant la 
référence absolue). Il existe aussi un riche fonds d’ouvrages signés par Michael Power et Christopher 
Hood, entre autres, sur les genres de vérification effectués au Royaume-Uni et sur le rôle important 
pour les politiques et mal compris joué par la vérification externe en matière de réglementation. Pour 
un point de vue post-parlementaire, voir Frank Vibert, The Rise of the Unelected: Democracy and the 
New Separation of Powers, New York, Cambridge University Press, 2007.  

9 Commission d’enquête sur le programme de commandites et les activités publicitaires, Rétablir 
l’imputabilité : Recommandations, Ottawa, ministre des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux, 2006, recommandation 3, p. 200. 

10 Quelques chercheurs continuent de traiter des sujets techniques difficiles et de noter les faits 
nouveaux. Peter Dobell offre un exemple notable à cet égard. Pendant toutes les années 1980 et 
1990, il a mis en lumière la façon dont les prévisions budgétaires étaient traitées par la Chambre des 
communes, et l’on relève des écrits sur le budget signés par lui dans cette collection de publications 
(IRPP, 2002). 
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personnes qui étudient les institutions11. Les deux exemples de collaboration dans la 
recherche de littérature sur les institutions représentatives sont offerts par Bruce Hicks, de 
Montréal, et Christopher Kam, de l’Université de la Colombie-Britannique, travaillant non 
pas l’un avec l’autre, mais avec des chercheurs différents. On relève quelques autres 
exemples de collaboration dans les écrits du domaine plus large, soit celui des institutions 
politiques. Paul Howe (Université du Nouveau-Brunswick) avait cinq publications à son 
compte en collaboration avec d’autres collègues; de leur côté, Herman Bakvis (Université 
de Victoria), David Docherty (Université Wilfrid Laurier), Manon Tremblay (Université 
d’Ottawa) et Linda Trimble (Université de l’Alberta) avaient chacun trois collaborations 
avec différents collègues.  

On a également recherché des collaborations ayant produit des documents destinés à des 
congrès sur les institutions représentatives, mais on n’en a trouvé aucune. Il y avait 
cependant quelque vingt collaborations dans le domaine plus large des institutions 
politiques lors de séances des divers congrès12. En général, les chercheurs intéressés par 
les institutions représentatives ne font pas équipe lorsqu’il s’agit de publier des documents 
ou de présenter des communications lors de congrès de savants. 

                                        
11 L’étude des élections est marquée par une longue histoire de partenariats remontant aux 

années 1960. Le professeur André Blais (Université de Montréal) assure actuellement un leadership à 
cet égard à titre de titulaire d’une chaire de recherche financée par le Canada depuis la fin des 
années 1990, et son nom figure dans de nombreuses publications conjointes. En 2000, il a reçu du 
CRSH une subvention étalée sur sept ans au titre d’un « grand travail de recherche concertée » afin 
de collaborer avec plus de 22 collègues de 17 universités à l’échelle nationale et internationale (dont 
les deux titulaires de chaires d’études parlementaires, le professeur Massicotte à l’Université Laval et 
le professeur Cross à l’Université Carleton), et de former des partenariats avec 12 universités et 
organisations non universitaires. Il existe un riche bilan de collaboration entre universitaires 
spécialisés en matière d’élections, de sondages et de partis politiques d’un bout à l’autre du Canada 
(entre autres, Blais, Gidengill, Howe, Nadeau, Nevitte). 

12 Les congrès de l’ACSP (2004-2009) fournissent trois exemples de cas où deux professeurs ont fait 
équipe au moins deux fois pour présenter des communications dans le domaine plus large des 
institutions politiques, soit Harold Jansen [Lethbridge] et Lisa Young [Calgary] (quatre fois); Éric 
Bélanger [McGill] et Francois Gélineau [Laval]; Cameron Anderson [Université Western Ontario] et 
Elizabeth Goodyear-Grant [Université Queen]. Le professeur Bélanger a en outre à son compte quatre 
autres collaborations avec des collègues différents, et les professeurs Young et Jansen comptent 
chacun deux collaborations additionnelles avec des collègues différents. Quatre autres présentateurs, 
soit André Blais [Montréal], Fred Cutler [Université de la Colombie-Britannique], Neil Nevitte 
[Université de Toronto] et Royce Koop [Université de la Colombie-Britannique], ont chacun à leur 
compte trois collaborations distinctes ou plus avec des collègues différents. 




